ISEFC   FR 108

Sujet:

"Je ne suis pad d'accord avec ce que vous dites mais je me battrai jusqu'au bout pour que vous puissiez le dire."

Vous commenterez cette phrase d'un écrivain français en vous appuyant sur des exemples tirés de la littérature ou de l'histoire. 

Remarques générales

- Il fallait d'abord cerner le sujet, et pour cela considérer la citation dans son ensemble. Ceux qui ont étudié séparément les deux propositions ont eu tendance à sortir du sujet ou à le traiter de manière restrictive, en évoquant l'esprit critique où l'engagement de l'écrivain, alors que la problématique posait la question de la tolérance. Mais il faut voir que Voltaire (puisqu'il s'agit de lui) défend une conception militante de la tolérance : il ne suffit pas de respecter les opinions des autres, il faut en toute circonstance leur permettre de s'exprimer.

- Le plan devait donc se fonder sur cette problématique et ne pas omettre la discussion : n'existe-t-il pas des limites à l'expression des opinions personnelles ?  Bien entendu, il n'y avait pas de plan type, mais le plus simple était sans doute de justifier d'abord la citation puis de la discuter en se fondant à chaque fois sur des exemples précis (que l'actualité, hélas, pouvait aisément fournir).

Éléments de corrigé

1) Justification de la citation :

· la libre confrontation des conceptions est la source du progrès scientifique (voir à l'inverse le cas de Galilée et l'obscurantisme de l'Église catholique).

· la liberté d'opinion et d'expression est le fondement de la démocratie : la Révolution de 1789 s'inspire notamment de doctrines  de philosophes parfois mal vus par le pouvoir, mais parfois protégés au nom de la liberté d'expression (Diderot est soutenu par Malesherbes, directeur de la Librairie).

· les écrivains anticonformistes (Gide, Sartre) nous permettent de jeter un regard nouveau sur la vie et de défendre les droits de minorités ou d’autres peuples. Les éditeurs qui les publient ne partagent pas forcément leurs opinions.

· la confrontation intellectuelle des doctrines est préférable au recours à la violence (les guerres de religion) ou à la censure (l'enseignement du darwinisme est interdit dans certains états des USA).

· sur le plan intellectuel, l'individu se construit en se situant par rapport à d'autres visions du monde (Pascal écrit ses Pensées pour convaincre les libertins).

· dans le domaine de l'art, il est nécessaire de dépasser les contraintes morales et esthétiques d'une époque, et Louis XIV l’a compris en protégeant Molière.

2) Limites de cette apologie de la tolérance

· faut-il encourager la diffusion de doctrines scientifiquement fausses ou de conceptions aberrantes de l'histoire ? (problèmes du négationnisme).

· peut-on laisser propager les doctrines des sectes, qui aboutissent à l'aliénation de l'individu ?

· est-il permis d'attaquer les individus dans leur dignité, sur la base de simples rumeurs (procès d’Outreau) ?

· a-t-on le droit, au nom de la liberté, de s'en prendre à une race, une nation ou un groupe ? On sait qu'en France il existe une loi qui réprime les propos racistes.

· la vie sociale n' exige-t-elle pas qu'on définisse des limites (respect de l'autre, rejet de la violence ou de la pornographie...) ?

3) Conclusion

· la question est difficile, car elle se situe à l'articulation de deux valeurs fondamentales, le respect de la liberté individuelle et les nécessités de la vie sociale.

· il faudrait sans doute établir une distinction entre la polémique qui vise les institutions (la religion au temps de Voltaire) et les attaques haineuses contre les faibles (le racisme).

· le problème est particulièrement crucial de nos jours, car l'individu est livré à lui-même, confronté à une masse d'informations souvent contradictoires (Internet).

